
Fédération Française
de Jeu de Balle au Tambourin 

BORDEREAU DEMANDE
DE LICENCE D'ARBITRE

Date d'homologation Numéro de licence

Réservé à la FFJBT

Réservé LIGUE

COMITE

A REMPLIR PAR LE DEMANDEUR EN CAPI TALES

CLUB
en toutes lettres

Adresse

Adresse

Nom, Prénom

Date de Naissance

Numéro de Club

Mr : 1, Mme : 2, Mle :3

Saison : 2009 - 2010
Date, Cachet et Signature du Président du Club

Les informations portées sur ce document font l'objet d'un 
 traitement informatiqueconformément à la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative "à l'informatique, aux fichiers 

 et aux libertés" qui peut amener des sollicitations commerciales. 
Tout licencié peut exercer le "droit d'accès et de rectification" 

auprès de la F.F.J.B.T.

Date et Signature 

de l'arbitre

A REMPLIR PAR LE CLUB

 Cachet et Signature du Président de la Ligue

Date d'envoi

Tout sportif, par la signature d'une licence fédérale, s'engage à :
1. Se conformer aux règles du jeu
2. Respecter les décisions de l'arbitre.
3. Respecter adversaires et partenaires.
4. Refuser toute forme de violence et de tricherie.
5. Être maître de soi en toutes circonstances.
6. Être loyal dans le sport et dans la vie.
7. Être exemplaire, généreux et tolérant.

Nom de la ligue

Code Postal Téléphone

Ville

E.mail 

RENOUVELLEMENT NOUVEL ARBITRE

MUTATION

Cocher la case correspondante

Pourles Mutations, Nom de l'ancien club de l'arbitre

Licence valable jusqu'au 30 septembre 2010
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